
U RÉUNION DU COMITÉ 
DE NON-INTERVENTION 

— Le comité plénler de 
non-intervention s'est réuni à 16 h., au 
Fbreign Office, sous la présidence de 
lord Plymouth. afin de se prononcer sur 
la résolution qui lui avait été transmise 
par le sous-comité après un vote 
unanime 

LA DÉCLARATION DE M. C0RB1N 
M. C. Corbin a fait la déclaration 

suivante au nom du Gouvernement fran
çais : 

c Lorsque le sous-comité s'est réuni à 
nouveau le 16 octobre, les cloutes les 
plus sérieux se manifestaient sur la 
possibilité de maintenir la politique de 
non-intervention. L'effrttemant du sys
tème de contrôle, les transports clan
destins qui se poursuivaient a destina
tion de l'Espagne avalent créé une situa
tion ambiguë et dangereuse qu'il était 
devenu indispensable de clarifier Tel 
a été le but des questions que J'ai eu 
l'honneur de poser au soua-comite a sa 
séance de rentrée et Je me félicite après 
des discussions souvent difficiles, mais 
empreintes d'un esprit de conciliation 
indéniable que les dernières objections 
élevées contre le plan britannique du 14 
Juillet aient pu être écartées et qu'un 
compromis ait pu être établi pour le 
mettre en oeuvre. C'est par des conces
sions mutuelles qu'il a été obtenu et 
aucun gouvernement ne peut parler des 
abandons auxquels 11 a consenti sans 
sanctionner les avantages ou les satis
factions qui lui ont été accordés 

« Le conflit doit être détaché 
de toute ingérence étrangère » 
» Le Gouvernement français ex.nme le 

vif désir que la resolution prise à l'una
nimité par les membres du sous-comité 
soit renforcée aujourd'hui par l'adhésion 
de tous les gouvernements représentés 
4 cette séance plemère. Il est essentiel 
à ses yeux pour que le pacte de non-
intervention puisse être appliqué et don
ner les résultats qui en sont attendus 
pour la sauvegarde de la paix générale 
que le malheureux conflit qui déchire 
l'Espagne soit dégagé de toute Ingérence 
étrangère quelle qu'en soit l'origine 

» Aussi longtemps que des combattants 
étrangers en nombre considérable conti
nueront d'apporter leur appui aux deux 
parties nous pouvons nous attendre à 
voir subsister le risque de troubles inter
nationaux redoutables. 

> C'est le retrait des volontaires qui 
pourra seul permettre a un moment don
ne de reconnaître aux deux .parties la 
faculté d'exercer certains droits de bel
ligérance dans les termes indiques par 
le plan britannique. 

La bonne volonté de la France 
» Le projet ae resolution qui est sou

mis au vote de cette assemblée prévoit 
d'autre part un délai qui précédera de 
peu le départ des volontaires, le réta
blissement d'un système de surveillance 
renforce Mon gouvernement a été le 
premier a reclamer l'organisation d'un 
centrale international pour veiller a la 
stricte application des accords C'est a 
regret qu'il a vu se désagréger le sys
tème du 8 mars et qu'il s'est vu amené, 
pour rétablir un équilibre qui était la 
base même de l'accord de non-interven
tion a suspendre l'exercice du contrôle 
sur la Irontiere des Pyrénées 

» Il a déjà donné un assentiment de 
principe aux dispositions prévues par le 
rapport Van Ouim Hemminp II accep
te notamment dans l'esprit de coopéra
tion dont il a toujours fait preuve les 
conclusions de ce rapport en ce qui 
concerne le rétablissement de la surveil
lance sur la frontière franco-espagnole, 
étant entendu que ae» mesures paral
lèles devront être crises sur les autres 
frontières terrestres de l'Espagne Par 
ailleurs, la France insistera donc pour 

Sue le contrôle maritime soit reorganisé 
e manière à présenter toutes les garan

ties d'efficacité désirables. Le Gouver
nement français <\ donne un gage excep
tionnel de sa volonté de collaboration 
et de sa loyauté en admettant que des 
agents internationaux viennent contrô
ler sur son territoire la bonne toi qu'il 
apporte au respect de ses engagements. 
Il estime que cette contribution a l'oeu
vre commune qu'il est le seul a avoir 
fournie lui donne le droit de compter 
de la part des autres puissances parti
cipantes sui une stricte fidélité aux ter
mes ae raccord 

» Si ceux-ci n'étaient pas respectés ou 
si l'accord qui est soumis aujourd'hui à 
votre approbation ne devait pas être 
exécute dans un délai raisonnable, no
tamment en ce qui concerne les opéra
tions de retrait. Il est évident que le 
rétablissement du contrôle perdrait sa 
principale raison d'être et ne pourrait 
être maintenu Le sous-comlté a pris 
acte de In déclaration que l'ai delà 'ai-
ts en ce sens 

LES RELATIONS 
BRITANNIQUES 

AVEC LES AUTORITÉS 
DE SALAMANQUE 

Le* agents commerciaux désignés 
*ar Londres n'auront aucun 

statut diplomatique 
Londres. 4. — La déclaration suivante 

a été faite par le premier ministre à la 
Chambre des Communes, sur les inten
tions du gouvernement en os qui con
cerne les relations futures avec les auto
rités ds S*lamanque. 

c Le gouvernement ontannkme n'a 
pas l'intention de changer en rien l'atti
tude qu'il a toujours observée a l'égard 
des parties du conflit espagnol, attitude 
gouvernée par l'accord de non-Interven
tion. Il a cependant le devoir de tenir 
compte de sa responsabilité en ce qui 
concerne la protection des nationaux 
britanniques et des intérêts commer
ciaux britanniques dans toute l'Espagne. 
v compris les vastes régions du nord, de 
l'ouest et du sud-ouest, et au Maroc 
espagnol, occupées par le général Franco. 

Il est devenu de plus en plus évident 
que les nombreuses questions ayant trait 
aux intérêts britanniques dans ces 
régions ne peuvent être traitées de façon 
satisfaisante ar moyen des contacts 
occasionnels qui ont existé Jusqu'ici, par 
conséquent, le gouvernement anglais a 
entrepris des négociations en vue de la 
nomination d'agents le représentant et 
représentant le général Franco, agents 
qui auront pour tache de discuter les 
questions affectant les nationaux bri
tanniques et espagnols et des intérêts 
commerciaux de ces deux pays. Ce» 
agents n'auront aucun statut diplomati
que. 

Cette question n'est pas de celles qui 
li 

U CG. T. DÉCIDE 
« de faire entendre 

la voix des travailleurs 
sur les questions 

sociales de l'heure 

Tontes les questions pratique» 
ne sont pas réglées 

* 81 important que soit le texte qui est 
soumis a l'approbation du comité il est 
loin encore ae régler toutes les ques
tions pratiques qu'il sera nécessaire d'en
visager pour arriver à un complet accord. 
Mon gouvernemen- apportera â leur exa
men la même objectivité et le même 
espnt conciliant que par le passe avec 
le seul souci de rester fidèle aux prin
cipes essentiels qui ont ete la base de 
notre entente II espère trouver ches 
tous la même bonne volonté qui. il en 
est certain, permettra de surmonter tou
tes les difficultés restant à vaincre 

L'approbation des recommandations 
du sons-comité Plymouth 

uindres 4. — La réunion du comité 
pleruei de non-Intervention a pris fin 
à 17 n 50 Le comité après avoir approu
ve las recommandations qui lui avalent 
été faites par la sous-comlté Plymouth 
a confié a cet organisme le soin de pour
suivre l'étude des questions mention
nées dans le projet de résolution a sa
voir : du contrôle, du retrait des volon
taires et de l'exercice des droits de bel
ligérance cependant que le président 
se mettra en rappon avec les deux par
ties du conflit au sujet ds l'envoi des 
commissions 

Outre M Corbin ambassadeui de 
Francs, les chefs des principales délé
gations ont fait cet après-midi de brèves 
déclaration,, définissant l'attitude de 
leurs gouvernements. 

Lord Plvmouth adressera 
une communication à M. Eden 

Londres, é. — Aux termes du plan bri
tannique du 14 Juillet, c'est au gouverne
ment anglais qu II appartient d'entrer 
en contact avec les deux gouvernements 
espagnols au sujet du retrait des volon
taires et de la reconnaissance de cer
tains droits de belligérance. En consé
quence, ce n'est pas Lord Plymouth qui 
communiquera directement avec les inté-
Mssés. mais il adressera à M. Eden une 
communication, le priant dagir en ce 
seau. La réponse des intéressés sera 
ensuite transmise par le secrétaire d'Etat 
au président du comité de non-interven
tion 
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nécessitent des consultations avec 
autres nations, mais le gouvernement 
britannique a tenu le gouvernement 
français complètement au courant 

De nombreuses questions ont alors 
été posées au premier ministre, notam
ment par M. Attlée, qui a demandé si 
cette procédure constituait une recon
naissance t de facto i au gouvernement 
insurgé. 

« Non. a répondu M. Nevllle Cham
berlain, on m'avise que cela ne changera 
rien a la situation existante. » 

DEUX HYDRAVIONS 
INSURGÉS 

ONT BOMBARDÉ 
LE CARGO FRANÇAIS 

« LA CORSE » 
Barcelone, 4. — On annonce a Barce

lone que ce matin, vers 8 h. 30. deux hy 
dravlons insurgés ont tenté de bombar
der le bateau français c La Corse t, qui 
naviguait au large de Matoro sur la cote 
catalane au nord de Barcelone. Le ba
teau n'aurait pas été atteint. Il a pu 
continuer son chemin, escorté par le 
torpilleur français t Suffren ». 

C'est un petit cargo de 800 tonneaux 
appartena.it à un a-Tnateur de Marseille. 
Il avait quitté Barcelone pour Marseille 
hier soir i la tombée de la nuit. Son 
propriétaire n'a reçu depuis aucune nou
velle. Le bateau n'ayant pas la T. S. P. 

» 
Des rassemblements auront lieu 

dans notre région le 14 novembre 
Paris, 4. — La Confédération Géné

rale du Travail communique : 
La commission administrative de la O. 

G.T.. s'est réunie hier Elle a manifesté 
son Indignation à propos du bombarde
ment de Lerida où 50 enfants ont trou
vé une mort affreuse. Elle a déclaré que 
de tels crimes contre l'humanité désho
norent a Jamais et ceux qui en portent 
la sanglante responsabilité et lidéilogle 
qui les inspire. 

Par ailleurs, la commission admlnts-
travive a décidé qu'à la date du 14 no
vembre, un rassemblement syndical au
rait lieu dans les localités suivantes : 
Paris. Lille, Lena, Amiens. Caen, Nantes, 
Rennes, Angoulême. Périgueux. Bordeaux 
Toulouse, Montpellier. Marseille. Greno
ble. Lyon, Nancy. Longwy, Besançon. 
Clermont-Ferrand. Dijon et Bourges. 

Ces rassemblements sont destines a 
faire entendre la voix des travailleurs 
de France sur les principales questions 
sociales de l'heure, en tête desquelles 
se trouvent : la lutte contre la vie chère 
et le maintien du pouvoir d'achat, des 
salaires et traitements, les grands tra
vaux publics, la réglementation de l'em
bauchage et du congédiement, la liberté 
syndicale et le respect des conventions 
collectives, la retraite des vieux travail
leurs et le maintien de la paix par Je 
droit et la liberté des peuples à se dé
terminer eux-mêmes. 

LA COMMISSION DES FINANCES 
A POURSUIVI L'ÉTUDE 

DES BUDGETS PARTICULIERS 

M. OHAUTEMPS SERA ENTENDU 
SUR LA P O L I T I Q U E F I N A N C I E R E 

OU GOUVERNEMENT 
ET L'ÉQUILIBRE B U D G É T A I R E 

Paris. 4. — La commission des finan
ces de la Chambre qui avait entendu 
hier M. Georges Bonnet, a poursuivi cet 
après-midi son étude des budgets parti
culiers et a examiné celui de l'enseigne
ment technique rapporté par M Maurice 
Petsche. Il ne devait pas y avoir de 
débat à la suite des déclarations du 
ministre des Finances, mais une impor
tante discussion s'est engagée à l'impro-
viste a propos des estimation» de crédits 
de matériel 

D'après les premières indications 
recueillies dans les couloirs, plusieurs 
membres de la commission ont soutenu 
que pour de nombreux départements 
ministériels ces estimations étaient 
Insuffisantes et ont évalué à six mil
liards le montant global des crédits qui 
seraient à réviser alors que M Georges 
Bonnet avait cité le chiffre de 1.800 mil
lions. Ils ont demandé, en conséquence, 
que chaque ministre soit convoqué par 
la commission lors de l'examen du bud
get de son département en vue de con
fronter ses estimations avec celles du 
ministre des Finances. 

M. Valières. président de la commis
sion, a rappelé à celle-ci qu'il importait 
d'aboutir rapidement au vote du budget 
et l'a invitée à consigner simplement 
dans son rapport ses observations et a 
s'abstenir de relever les crédit proposés 
par le gouvernemen 

De son côté. M. Pomaret a soutenu 
que la commission était parfaitement 
qualifiée pour proposer des augmenta
tions de crédits lorsque ceux-ci iui pa
raissent insuffisants, à condition qu'elle 
procède avec pondération. 

Les députés socialistes ayant insisté 

rur que les ministres fussent entendus 
tour de rôle, M Georges Mandel s'est 

eleve ivec force contre cette procédure 
qui. a-t-11 dit. s pourrait avoir pour con
séquence d'opposer M. Georges Bonnet 
a plusieurs es ses collègues ». U a sug
géré alors que la commission entendit 
plutôt le président du Conseil responsa
ble devant le Parlement, sur la politique 
financière du gouvern3ment et l'équili
bre budgétaire. Cette suggestion a été 
approuvée, l'audition de M Camille 
Chautemps devant avoir lieu dans les 
premiers Jours de la semaine prochaine 
L a été convenu ensuite que c'est seule
ment dans des ess exceptionnels que les 
mllnstres seraient convoqués 

Après avoir adopta le budget de l'en
seignement technique, sauf quelques arti
cles réservés, la commission examine le 
rapport du budget des Eeaux-Arts La 
commission s Insisté pour que soit pré
senté par le gouvernement un projet 
d'ensemble de réorganisation artistique 
puis elle a opéré un certain nombre de 
relèvements de crédits indicatifs, notam
ment en ce qui concerne les traitements 

LE PAIEMENT EN FRANCS 
DES COUPONS 

DE L'EMPRUNT YOUNG 
Le ministre des Finances communi

que : 
Il est rappelé aux porteurs de la tran

che française de l'emprunt 5 1/3 % 1830 
du gouvernement allemand (emprunt 
Young), qu'en vertu des accords franco-
allemands du 10 Juillet 1837, leurs titres 
doivent pour continuer à bénéficier du 
service en francs, être munis d'un certi
ficat de propriété française. Ce certifi
cat sera nécessaire pour permettre l'en
caissement du coupon du 3 décembre 
prochain. 

Peuvent être certifiés les titres qui, 
au 10 juillet 1037. étalent la possession 
de personnes, physiques ou morales. 
quelle que soit leur nationalité, domi
ciliées sur le territoire douanier fran
çais, dans les colonies françaises, dans 
les pays de protectorat français et dans 
les territoires sous mandat français. 
U est recommandé aux porteurs, de rem
plir cette formalité le plus rapidement 
possible. En effet, au cas où ils présen
teraient leur demande trop tardivement. 
ils risqueraient de se voir refuser le bé
néfice du service en francs. La délivran
ce des certificats de propriété française 
sera obtenue par les propriétaires des ti
tres remplissant les conditions requises 
aux établissements suivants : Banque 
de France, Crédit Lyonnais, Lazard frè
res et Cle, Société Générale pour favori 
ser le développement du commerce et 
de l'industrie en France, Comptoir Na
tional d'Escompte de Paris. Crédit In
dustriel et Commercil. Banque Nationale 
pour le commerce et l'industrie. Banque 
de Paris et des Pays-Bas. Banque de 
l'Union Parisienne, Crédit Commercial 
de France. 

Le Congrès de l'Office départemental 
d'Orientation professionnelle 

SUITE • • LA PREMIÈRE PAGE 

Les Journées d'études qui sont orga
nisées par l'Office du Nord constituent 
donc usa initiation — unique en pro
vince — dont le succès est le gags le 
glus sérieux de la grandeur et de l'utt-

té du but poursuivi. 
Hier à 9 h., la séance inaugurale de 

ces cours était ouverte par M. le Rec
teur HARDY qui. après avoir fait un 
exposé de la question, dit la satisfaction 
qu'il éprouvait é voir une assistance 
aussi nombreuse suivre avec autant 
d'intérêt ces études d'un genre assez 
spécial. 

Ce fut ensuite au tour de M. le pro
fesseur Leclercq à t délimiter ce que 

général ; Vandenhende. directeur des 
services d1.P. : Knight. économe de la 
Ville ; Ryckebusch, chef du service des 
fêtes aux côtés de MM. les professeurs 
Lecleroq et Muller, on remarquait la 
présence de MM. Chlique, Inspecteur 
primaire de Lille ; Gaston Didy. lnspec 
teur de l'Enseignement technique de 
l'Aisne ; Lallau. directeur de l'Office 
départemental du Nord ; le docteur 
Dupret. attaché A.l'O. P. ds LUI»; Ca
mus, directeur de IX P. Bagglo ; TU 
rotte et Connesson. directeurs d'instituts 
professionnels, lonieillers techniques à 
Roubalx ; Lenfant, professeur d'horti 
culture à l'Ecole agricole départemen 

LALLAU. Directeur des Offices de Lille et du département, expliquant à 
PLANQUE, Secrétaire Général de la Mairie de Lille, le mécanisme d'un 

des nombreux appareils de l'Office de Lille. 

LE 11 NOVEMBRE 
AURA LIEU A DOUAI 

LA CÉRÉMONIE 
DE TRANSMISSION 

DU FLAMBEAU 
DE L'ARMISTICE 

C'est le 11 novembre que les Combat
tants français résidant en Belgique, 
transmettront le Flambeau aux Combat
tants du département du Nord 

Cette cérémonie sera organisée par 
l'association des « Mutilés du Doualsls » 
et sera conjuguée avec la cérémonie 
habituelle au monument aux morts de 
la ville 

Voie) en quoi consiste cette trans
mission : 

Un flambeau sera allumé, le mercredi 
soir 10 novembre, à Bruxelles sur la 
tombe du Soldat inconnu belge, il sera 
confie aux Anciens Combattants fran
çais résidant en Belgique Une veillée 
aura lieu à l'Hôtel de Ville de Bruxelles. 

A la même heure, le mercredi soir, 
un autre flambeau sera allumé a Paris, 
sur la tombe du Soldat inconnu fran
çais. U sera confié aux Anciens Combat-
tants belges résidant en France. Une 
veillée aura lieu à l'Hôtel de Ville de 
Paris. 

Le jeudi matin U novembre, les deux 
flambeaux partiront en autocars res
pectivement de Bruxelles pour Paris et 
de Paris pour Bruxelles Us se croise
ront à Arras 

Ils arriveront le soir même, l'un a 
Paris l'autre à Bruxelles, pour les céré
monies de la Flamme. 

Le Flambeau français aura de Bruxel
les a Pans une escorte permanente com
posée des délégués de toutes les asso
ciations nationales Mais ce sont les 
associations locales qui le transmettront 
d'un département à l'autre. 

L'Association des « Mutilés du Doual-
sis > ayant été désignée pour cette 
transmission, c'est M Legrand. prési
dent, qui recevra le flambeau des mains 
des Combattants français résidant en 
Belgique (section de Mons), pour le re
mettre aux Anciens Combattants du 
Pas-de-Calais, a Arras 

Les différentes cérémonies de trans-

des personnels de l'enseignement supé
rieur artistique et des bourses. Différents 
chaptitres ont été réservés Jusque après 
l'audition du ministre 

Demain, vendredi, examen des budgets auront le plaisir d'entendre dans la ré 
de la Caisse d'épargne et des pensions I eion le président actuel de la section 

l'on doit entendre par orientation pro
fessionnelle ». à préciser ce que peut la 
collaboration du médecin a l'organisa
tion de l'oeuvre. 

An siège de l'Office de Lille 
Il était 10 h. 48 environ quand les 

conseillers d'O.P. et les futurs conseil
lers étaient accueillis dans l'Hôtel de 
Ville de Lille par M. LALLAU. directeur 
de l'institution lilloise et départemen
tale. Après la visite des bureaux et labo
ratoires de l'Office d'Orientation Pro
fessionnelle créé par l'Administration 
municipale de Lille en 1923 et avant 
même que parut le décret réglementant 
l'O. P. en France, la centaine de visi
teurs : assistants et assistantes, insti
tuteurs et institutrices, infirmiers, méde
cins, professeurs, représentants de mu
nicipalités, de Chambres de Commerce 
ou de Métiers, passaient dans la Salle 
de Conférences et de cinéma où. M 
Lallau, directeur de l'O.P. de Lille, expo
sait le voie Joué depuis 15 ans par 
l'Office de Lille, où au cours de l'année 
scolaire 1936-1937. 791 enfants, soit 78 
pour cent de l'effectif, élèves de 13 à 
14 ans avalent été visités, médicalement 
d'abord, examiné, classés et conseillés 
suivant leurs aptitudes physiques, intel
lectuelles et morales, sur les désirs pro
fessionnels exprimés. 

A l'issue de cette fort intéressante 
causerie de M. Lallau sur l'activité de 
l'Office municipal de Lille, le public 
assistait ensuite à une séance de ciné
ma identique aux leçons de choses 
filmées, habituellement offertes aux 
enfants des écoles, et qui ont pour objet 
de faire comprendre aux élèves l'intérêt 
qu'offre l'orientation professionnelle 

La réception à la mairie de Lille 
du nouveau recteur : M. Hardy 
Profitant de cette cérémonie inaugu

rale dea cours d'O.P. destinés aux con
seillers et futurs conseillers, aux orlen-
teurs de l'Office. l'Administration muni
cipale de Lille avait eu. en effet, la 
délicate pensée d'accueillir ceux qui. en 
répondant à l'invitation de l'Office 
départemental, prouvaient ainsi par leur 
présence l'intérêt qu'ils portaient au 
bien-être, a la protection, à l'avenir des 
adolescents. En Invitant tous ces insti
tuteurs, assistants, médecins. Infirmiers, 
représentants d'organisations diverses, 
etc.. à profiter de leur séjour à Lille 
pour se rendre compte de ce qui se 
faisait dans cette ville au point de vue 
orientation professionnelle depuis 15 
ans. l'administration municipale avait 
en outre voulu accueillir et honorer le 
grand chef de l'Université : M. Georges 
Hardy qui. pour la première fois, était 
officiellement reçu hier dans la maison 
commune par le Conseil municipal, 
représenté par M. le professeur Faviè-
res. adjoint au maire : Bertrand, ad
joint : Bour. Notterman. Dhoosche, con
seillers : Maurice Planque, secrétaire 

tal de Wagnonville ; DeleneuvlUe, secré
taire général de la Mairie de Seclin ; 
Boutry et Leleu. de la Chambre des 
Métiers ; Biarez, entreprenur à Lille ; 
Richard, inspecteur principal au Che
min de fer du Nord ; Vercier, directeur 
de l'Ecole Nationale d'Arts et Métiers 
de Lille ; docteur Vullien, médecin-chef 
de la clinique d'Esquermes ; docteur 
Dublineau, médecin chef de l'Asile 
d'Armentières ; Alricq, directeur de 
l'EJÎ. de Tourcoing ; Leleu, président 
des Artisans : Pratte, directeur de 
l'Ecole Pratte ; Lichten berger. Ingé
nieur principal et Asson. ingénieur divi
sionnaire au Chemin de fer ; Arquem-
bourg et Gossard, ingénieurs ; les doc
teurs Tiprez. Looten, Vanheuwerswyn. 
Démarey, etc... 

Les allocutions 
M. le Recteur HARDY, après avoir 

remercié la Ville de Lille et sa munici
palité de l'accueil fort aimable qui lui 
était fait, félicita l'Office départemental 
et i'O. P. de Lille de l'effort continu et 
agissant qui était entrepris dans ce 
pays du Nord —. pays du travail par 
excellence — en faveur de l'enfance et 
de son orientation professionnelle. 

t Le problème qui se présente si com
plexe — ajoutait M. le Recteur — avait 
déjà d'ailleurs été étudié par le père du 
député-maire de Lille M. Saint-Venant, 
car c'est votre regretté premier adjoint 
M. Saint-Venant qui — Je crois bien 
— fut le véritable « père » de l'Office 
d'O.P. créé à Lille en 1923. M. Saint-
Venant pensait déjà — et 11 avait par
faitement raison — que ce problème. 
d'ordre économique, moral, social et 
national, devait, pour être résolu, exiger 
la collaboration constante des éduca
teurs, des médecins, des organisations 
patronales et ouvrières, des organismes 
de statistique et de régularisation du 
marché du travail ». 

M. l'adjoint Favières. répondant aux 
compliments de M. le Recteur, rappelait 
quelques textes de la conférence faite 
dimanche à Lille par M. le Ministre de 
l'Education nationale à propos dé l'O. P. 
qui était « un complément, un correetf. 
à l'institution de l'Ecole unique » et 
levait son verre t à 1.. noblesse, à la 
grandeur, de la tache entreprise ». 

LA SÉANCE DE L'APRES-MIDI 
Après le déjeuner, les cours repre

naient dès 15 h., dans l'amphithéâtre de 
l'Institut médico-légal de Lille, où M. 
Richard inspecteur principal au Che
min de ter du Nord traitait de la ques
tion : « Ce que l'industrie peut attendre 
de l'O. P. » et M. Lallau. directeur de 
l'Office qui parlait de tLa pratique de 
l'O.P » 

La prochaine «Journée», fixée au 
a Janvier verra, comme orateurs MM. 
Decailly. inspecteur contrôleur adjoint 
au Chemin de fer du Nord, le docteur 
Demarey. de l'O.P. du Nord, et Lallau, 
directeur de l'O. P du Nord 

R. L. 

LA MANIFESTATION 
D'AVERTISSEMENT 

DES SERVICES PUBLICS 

Ayant reçu trop tard l'ordre 
de reprendre le travail. 
les employés de voirie 

de La Madeleine 
ont été révoqués 

M. WIPLIER 

ECHOS 
•t CARNET 

CALENDRIER. - Vendra*! S iieeeajérs 
Isa; i JOfc» jour de l'annéa. — Soleil . 
levar à b h 45 : couehar a lt h. S4. •— 
Lune : lever à 8 h. 1' ; coucher 4 17 A. «0. 

Aujourd'hui : Saint* Bertiua — Demain 
saint Léonard. 

MSTSOROLOOia. — Statisn «s Ulls I 
Observation!, faites le 4 novembre S 1" n. 
30 : Baromètre 764 mm. 5 i hauaaa dapui» 
ta veilla a 17 h. W ; 0 mm. 6. 

Thermomètre : fronde 8' ; mlnlma 3.S ; 
maxima 12.:< 

État hygrométrique : M. — Hauteur d'eau 
tombée depuis U veille a 17 h. 30 : néant. 

Direction du vent : Est. force faible. •" 
Direction dea nuagea : paa d'observation 

État du ciel étoile. 
Temps probable pour aujourd'hui : trtt 

frais, assez beau. 

Calendrier Historique 
5 Novembre 

1S29. — Election du poète Alphonse de 
Lamartine à l'Académie frança.se. 
L'illustre auteur de c Orazielia » 
comptait seulement 39 ans. 

1843. — L'amiral Dupetit-Thouars occupe 
l'Ile de Tahiti, que gouvernait alors 

la reine Fomaré, et la place sous 
le protectorat de la France 

1SS4. — Pendant la guerre de Crimée, les 
Anglais, surpris par 00.000 Russes, a 
Inkermann. sont sauvés par l'infan
terie du général Bosquet. 

1S7S. — Mort du physicien anglais James 
Clark: Maxwell, auteur de travaux 
remarquables sur l'électricité. 

1S06. — Mme Curie professe son premier 
cours de physique a la Faculté des 
Sciences, où elle remplace son mari, 
mort accidentellement. 

1IU. — L'élection de Woodrow Wilson, 
candidat démocrate à la présidence 
des Etats-Unis, est triomphale. 

1S1«. — La France «t l'Angleterre décla
rent la guerre à la Turquie. 
— Au large des côtes du Chili, un 

engagement naval extrêmement vio
lent s'est livré entre navires de 
guerre anglais et allemands : des 
croiseurs anglais sont coulés. 

— Douze mille Albanais, aux ordres 
de l'Autriche, sont exterminés dans 
un défilé par l'armée monténégrine, 
commandée par le général Vouko-
vitch. 

191t. — Les armées allemandes, poursui
v i e par les nôtres, commencent leur 
retraite vers le Rhin. 

L'ARRESTATION A LILLE 
D'UN ESCROC 

INTERNATIONAL 
(SU IT ! O I LA PREMIERE PAGE) 

mission auront lieu devant les monu
ments aux morts de Mons (Belgique) 
Douai (Nord). Arras (Pas-de-Calais). 
Péronne (Somme), Saint-Quentin (Ais
ne), et au carrefour de l'Armistice, à 
Rethondes (Oise) 

Venant de Mons. le Flambeau français 
sera Jeudi matin 11 novembre, a Douai, 
à 8 h 30. porte de Valenciennes. 

UNE RÉUNION SYNDICALE 
DES CANTONNIERS 

ET CHEFS CANTONNIERS 
DU NORD A LE QUESN0Y 

Les délégués du Syndicat national des 
Cantonniers et chefs-cantonniers (sec
tion du Nord) organisent une réunion à 
Le Quesnoy le 7 novembre, à 11 heures, 
en la salle de l'Hôtel Terminus, près la 
gare du Quesnoy, afin de rendre compte 
des diverses démarches qu'ils ont effec
tuées. Les chefs-cantonniers et canton
niers des arrondissements de Cambrai, 
Valenciennes et Avesnes y sont cordia
lement Invités. 

Ces modestes travailleurs apprécieront 
d'autant mieux l'Initiative de leurs délé
gués que ce sera la première fois qu'ils 

LES QUARANTE HEURES 
DANS LES DOUANES 

Suite à une intervention de M. Mau
rice DEUDON, député-maire de la ville 
de Maubeuge, conseiller général du Nord, 
demandant à M. le Ministre des Finan
ces à partir de quelle date il comptp 
appliquer la loi de quarante heures dans 
l'administration des Douanes aetives et 
sédentaires (Question du 19 avril 1937). 
voici la réponse qu'il a reçue : 

« Les agents de l'administration des 
Douanes ne pourront être autorisés a 
bénéficier de la semaine de quarante 
heures avant qu'une décision générale 
soit intervenue à l'égard des fonction
naires, s 

CHAMBRE DE DISCIPLINE 
DES AVOUÉS 

PRÈS LE TRIBUNAL 
DE r INSTANCE DE DOUAI 

Voici la composition de la Chambre 
de Discipline des Avoués près le Tribu
nal de première Instance de Douai, pour 
l'année Judiciaire 1937-1938 : Président, 
M* Gérard Verley ; 8yndle. M» Ollbert 
Godln ; Rapporteur. M* André Magnler; 
Secrétaire-Trésorier. M* Rémy Dubois. 

LE S Y N D I C A T DECLENCHERAIT UNE 
GREVE GENERALE DANS L l DE 
PARTEMENT SI L 'ADMINISTRA 
T I O N M U N I C I P A L E NE R E V E N A I T 
PA8 SUR SA DECISION 
Un incident très regrettable s'est pro

duit a La Madeleine à la suite de la 
décision prise par le Syndicat des com 
munaux de l'arrondissement de Lille de 
suivre l'ordre de greva lancé par le 
Comité national fédéral des syndicats 
des services publics et de santé. 

Prévenu seulement a minuit de la 
décision prise par les bureaux fédéraux 
de ne pas recourir a la grève, le secréta
riat du syndicat n'a pu prévenir qu'au 
cours de la matinée du 4. tous ses adhé
rents. A La Madeleine, l'ordre de repren
dre le travail envoyé pourtant par télé
gramme n'a pu parvenir que vers 8 h. 30 
Quand les ouvriers municipaux se pré
sentèrent à 9 h., pour reprendre le tra
vail, l'administration municipale qui 
avait constaté a 7 h. l'absence des em 
ployés de la voirie, avait déjà pris la 
décision de procéder au licenciement 
des quarante-cinq ouvriers qui reçurent 
chacun une lettre les Informant de la 
mesure prise contre eur 

Malheureusement, le service de voirie 
commence en général vers 7 heures. Les 
ouvriers, â la réception des télégram
mes lulurent, vers 9 h., reprendre le 
travail ; mais dans l'intervalle deux 
lettres leur avait été envoyées, l'une, 
faisant ressortir que les revendications 
des ouvriers communaux ayant abouti S 
La Madeleine, la non-reprise du travail 
constituait une rupture de contrat, la 
seconde, signifiant a chacun des quaran
te-cinq ouvriers leur licenciement pur et 
simple. 

Démarches à la Préfecture 
Immédiatement mis au courant de 

cette mesure. M. 
Wlplier. secrétaire 
général du Syndi
cat des communaux 
de l'arrondissement. 
se rendit A la Pré
fecture où il fut 
reçu par M. Jac
quet, chef de cabi
net 

Durant l'après-
midi. M. Wiplier et 
M. Cliquennois. in
tervinrent auprès 
de M. Thouvignon. 
secrétaire général 
du bureau départe
mental et se pré
sentèrent de nou
veau à la Préfec

ture. Reçus par M. GAZAGNE. secrétaire 
général, ils insistèrent sur la gravité de 
ta situation, montrant que si le conflit 
ne pouvait être réglé en faveur des ou
vriers, une grève générale dans le dépar
tement semble inévitable. 

Il leur fut répandu que tout le possi
ble serait fait auprès de l'administration 
madeleinoise pour que le conflit soit 
réglé pacifiquement. 

Les délégués purent a-rurer que les 
ouvriers étaient disposés à récupérer les 
heures écoulées jusqu'au moment où ils 
voulurent reprendre le travail. Ils insis
tèrent sur le fait que la grève n'avait 
été qu'une grève -de solidarité, et que 
seule une question 'de rapidité de com
munication n'avait pu l'empêcher. Il n'y 
a qu'é La Madeleine, dirent-ils où l'ad
ministration ne permit pas aux ouvriers 
de reprendre le travail dès qu'ils en re
çurent l'ordre 

A Thumesnll, a Lambersart, et dans 
bien d'autres localités, aucune sanction 
n'avait été prise. 

Une réunion des a boueux » 
Rassurés sur les Intentions des servi

ces préfectoraux pour le règlement de ce 
conflit. MM. Wiplier et Cliquennois se 
rendirent à La Madeleine et assistèrent 
a une réunion organisée à cet effet ; ils 
rendirent compte de leurs interventions 
Ils soulignèrent la gravité du geste com
mis par l'administration municipale. Si 
en effet, le conflit n'est pas c solution
né » favorablement pour les ouvriers mu
nicipaux, les délégués sont décidés, en 
effet, à déclancher une grève générale 
de solidarité de la part de tous les em
ployés et ouvriers municipaux du dépar
tement. 

Espérons que ce conflit pourra se ré
gler rapidement et pacifiquement, car 
dans les circonstances actuelles, ses ré- 1 enquête. Les inspecteurs Caramiaux. Pie 

et Lafin engagèrent 1 agent a poursuivre 
avec son client ses négociations, a lui 
remettre la somme demandée, c'est-à-dire 
un billet de cinq cents francs dont le 
numéro et la date de sortie avaient été 
soigneusement relevés. 

A la sortie du bureau de la rue Ana
tole-France, le 3 novembre, a 15 heures, 
les actifs inspecteurs Interpellèrent l'in
dividu et l'invitèrent à les suivre à la 
brigade mobile. 

Spéculant sur la bonne foi de ses inter
locuteurs, il jetait à leurs yeux les fa
meux titres en sa possession, d'une, va
leur inestimable, négociables jusqu'en 
1941, appuyant ïes dires par une coupure 
d'un vieux journal allemand reprodui
sant certaines valeurs et leurs cotes. 
L'agent se laissait séduire par le beau 
parler de l'individu : les titres présentes 
étaient périmes, déchus par un décret 
en date de 1924. Ces derniers avalent été 
achetés à Bruxelles, chez un agent de 
change, pour 2 000 francs en\iron. 

Comme l'escroc ne possédait pas d'ar
gent pour aller soi-disant les négocier a 
l'étranger, il demandait à son vendeur 
un prêt pour accomplir le voyage. 

Suivant « l'accueil » qu'il recevait, ces 
sommes étaient de 500 1 000 et quelque
fois 1.500 francs. 11 signait le billet, em
pochait l'argent et disparaissait... sans 
Jamais revenir. Le procède, comme on 
le voit, était tort ingénieux 

Chez un agent d'affaires de Lille 
Ces tout derniers Jours, le 3 novembre 

dernier. Liebeskind se présenta, dans lts. 
mêmes dispositions, cher un agent d'al-
faires de la rue Anatole-France 

Comme l'escroc était a Lille depuis le 
5 Juillet dernier, venant d'Allemagne, ou 
il avait purgé six mois de prison, il avait 
pu, depuis queques mois, se laisser sé
duire par quelques coins enchanteurs de 
la région lilloise. 

Lambersart est une coquette peti'e 
commune Notre homme désirait acqué
rir l'immeuble situé 2 rue de l'Amiral-
Courbet. pour un montant d'environ 
130.000 francs. Il use du même proces
sus, signe une promesse d achat, agite 
ses fameux titres pour obtenir un prêt 
de 500 francs afin de se rendre à Ams
terdam. L'agent d'affaires, intrigue par 
ce procède, remit le prêt... au lendemain 
et prévint la police. 

L'arrestation 
M. Fressard. commissaire division

naire de la 2' brigade mobile, dirigea 

percutions pourraient être graves 

A Amiens, on revendique 
une indemnité de vie chère 

Les employés des services municipaux 
hospitaliers et concédés d'Amiens, se 
sont réunis hier soir, a la Bourse du Tra
vail, sous la présidenée de M Lenglet. 
secrétaire de l'Union Départementale du 
Syndicat confédéré. 

Un ordre du Jour fut voté et aussitôt 
remis à la préfecture par une délégation 
Cet ordre du Jour demande l'obtention 
d'une indemnité de vie chère égale à 
celle que l'Etat alloue à son personnel : 
le vote rapide par le Sénat, de la loi por
tant création des commissions paritaires 
dans les départements et enfin l'exten
sion de la loi de 40 heures a tous les em
ployés et notamment à ceux du service 
hospitalier. 

Le préfet prit connaissance de ces re
vendications et promit de les transmet
tre le soir même au Président du Con
seil. 

Aucun incident n'est a signaler 

AVANTAGES RÉSERVÉS 
AUX CHEFS DE FAMILLE 

L'Alliance Nationale contre la dépopu
lation vient d'établir un relevé, mis à 
jour à fin octobre, des avantages de 
toute nature réservés aux chefs de 
famille. Il est envoyé sur demande 
accompagnée d'un timbre de 0 fr. 85 et 
adressée 317, Faubourg Salnt-Honoré, à 
Paris (8«>. i 

DÉDÊ ET DOUDOU »,LES JUMEAUX FACÉTIEUX 

Les opérations antérieures 
La prise était bonne : le casier judi

ciaire de Liebeskind est, en effet, fort 
chargé. U fut condamné trois fois en 
Belgique, pour émission de taux chèques. 
usage public de faux état civil, et escro
queries. Pour enrôlements de Jeunes gens 
dans la légion étrangère, à Offenbourg 
(Allemagne), il fit six mois de prison. 
Tout récemment. 11 opéra, à Paris, ches 
M. Baillette. Toujours suivant la même 
méthode, U signa une promesse d'achats 
du fonds de la Société des portraitistes 
français associés, ayant son siège rue 
Castiglione. à Paris, estimé 500.000 fr. 
Là. l'escroc put se faire remettre la 
somme de 1.000 francs 

Un agent de Maroq-en-Saroeul, avec 
qui 11 s'était mis en relations, eut a 
pAtir aussi de la rencontre de l'escroc. 
Ensemble, ils firent le voyage de Colo
gne : l'agent paya tous les frais de 
faventure 

Au Parquet 
Liebeskind fut conduit, hier, au par

quet, devant M. Fichaux, Juge d'instruc
tion, à qui il déclina son identité. Il 
naquit le 21 novembre 1881. à Mets, est 
sans profession ni domicile fixe. Depuis 
son retour d'Allemagne, il demeure ches 
son fils. 4. place aux Bleuts. a Lille. A 
noter qu'il est séparé de sa femme, rési
dant actuellement 4, rue du Croissant, à 
Bruxelles 

Il a été inculpé d'extorsion de fonds 
au moyen de manoeuvres frauduleuses 
faisant croire l'existence d'un crédit ima
ginaire, et conduit à la prison de Loos. 

Les personnes qui auraient été en rela
tions avec l'escroc sont priées de se faire 
connaître à la 2' brigade mobile. 

LE SOUPER INTIME 
DES VOLONTAIRES DE GUERRE 

BELGES DU NORD. A LILLE 
Continuant une heureuse tradition 

les Volontaires de Guerre Belges du 
Nord organisent un souper intime pour 
le samedi 30 novembre, à 20 h-, au Pa
lais de la Bière, place de Béthune a 
Lille. Tous les membres du groupement 
leurs parents, les amis et sympathisants 
français sont cordialement invités. Les 
dames sont pnérs d'honorer et d'égaver 
de leur présence ces agapes fraternelles 

Participation 20 fr par personne 
service compris Menu supérieur. Sout-
crtre avant le 16 novembre, tu compte 
chèque postal N • 48.867 Lille, n- 'Tmt. 
trésorier. 18, rue Boungnon, t»H ' 

appartena.it

